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1. Introduction 

Dans le cadre du présent dossier, Énergir formule plusieurs demandes touchant à des aspects variés 
de ses activités. Après avoir analysé la preuve et les réponses aux demandes de renseignements, la 
FCEI formule, dans la présente preuve, des recommandations sur les sujets suivants : 

- l’évaluation de la position concurrentielle; 
- la réduction des GES et les achats de GNR par l’activité de distribution; 
- la proposition d’un outil de maintien de la fiabilité sous forme de GNL relatif aux 

réservations de capacité d’entreposage à l’usine LSR par GM GNL; 
- le taux d’effritement des ventes applicable au calcul de la rentabilité des ajouts de clients; 
- la fonctionnalisation de la Compensation GES; 
- la socialisation de certains coûts relatifs aux tarifs de réception des producteurs de GNR; 
- le double comptage des réductions de GES relatives au PGEÉ; 
- la modification de certaines exigences relatives à la production de pièces dans les dossiers 

tarifaires et les rapports annuels. 

2. Évaluation de la position concurrentielle 

Énergir présente la position concurrentielle du gaz naturel par rapport aux sources concurrentes. 
Dans le cas des petits clients, ces sources sont le mazout léger et l’électricité. 

En réponse à une question de la FCEI, Énergir annonce que, lors du prochain dossier tarifaire, elle 
présentera les cas types pour la biénergie, mais semble indiquer qu’elle ne tiendra pas compte du 
tarif de verdissement. 

« 1.5 Veuillez indiquer comment la méthodologie de ce calcul diffère de celle du 
dossier tarifaire précédent et comment l’offre biénergie et le tarif de verdissement 
sont pris en compte.  

Réponse : 

La méthodologie est identique entre les plans. Concernant la biénergie, elle n'a pas 
été prise en compte, car au moment de l'élaboration du plan d'approvisionnement, 
la décision de la Régie dans le dossier R-4169-2021 n'avait pas été rendue. Lors du 
prochain plan d'approvisionnement de la Cause tarifaire 2023-2024, les cas types 
biénergie seront présentés.  

En ce qui a trait au tarif de verdissement, il n’a pas été comptabilisé. Pour l’année 
2022-2023, il est nul. Pour les années suivantes, même si ce taux devenait positif, 
il serait faible en comparaison des autres composantes de la facture de gaz naturel. 
L’impact sur la position concurrentielle du gaz naturel serait donc faible. » 

En réponse à une autre question, elle indique que la position concurrentielle fait référence à la 
position relative de la facture de consommation de gaz naturel. 
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« 1.2 Veuillez justifier de ne pas avoir inclus les coûts d’acquisition, d’entretien et 
d’installation des équipements, tel que mentionné à la référence.  

Réponse : 

La position concurrentielle fait référence à la position relative de la facture de 
consommation du gaz naturel par rapport à une autre énergie. Les coûts mentionnés 
ci-dessus ne sont pas inclus dans le calcul de la facture de consommation 
d’énergie. »1 

Eu égard à la position concurrentielle, la FCEI formule les recommandations suivantes en 
vue du prochain dossier tarifaire. 

1) La position concurrentielle incluant le coût des équipements devrait être incluse 
au plan d’approvisionnement 

Selon la FCEI, l’utilité de la position concurrentielle dans le plan d’approvisionnement 
est surtout liée à son impact sur la prévision des ventes. Or, la FCEI estime que c’est 
surtout à travers le choix des équipements lors d’une nouvelle construction ou de 
remplacement des équipements que cet effet se fait sentir, sur les ajouts et pertes de 
clients. En effet, à la connaissance de la FCEI, très peu de clients sont en mesure de 
substituer leur source d’énergie sans modification de leur équipement. 

Il semble donc plus pertinent du point de vue de la prévision des ventes de disposer de 
la position concurrentielle incluant le coût des équipements. 

2) La position concurrentielle devrait inclure le tarif de verdissement 

Bien qu’il soit vrai qu’à court terme le tarif de verdissement ait actuellement un impact 
marginal sur la position concurrentielle, cette situation risque de changer avec la hausse 
du pourcentage de livraison de GNR requis en 2023, 2025 et les années suivantes. De 
plus, même si l’inclusion du tarif de verdissement était faible, il est une composante 
intégrante des tarifs et un calcul rigoureux exige qu’il soit pris en compte.  

3) La position concurrentielle (100% gaz et biénergie) devrait également être évaluée 
avec une consommation de GNR de 10%, 80 % et 100% et tenant compte de la 
hausse anticipée du prix du GNR 

Considérant qu’en cas de ventes volontaires très faibles les clients sont susceptibles de 
devoir consommer près de 10% de GNR (par le biais du tarif de verdissement) dès 
2030, que les comptes soumis à l’exemplarité de l’état devront graduellement 
consommer 80% de leurs besoins de chauffage en énergie renouvelable et que, dans 

 
1 B-0184, p. 1, réponse 1.2. 
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certaines juridictions, certains clients devront consommer 100% de GNR, la position 
concurrentielle relative à ces scénarios est utile à l’analyse du dossier. 

3. Réduction des GES et consommation volontaire de GNR 

Dans sa décision D-2021-140, la Régie demandait à Énergir ce qui suit : 

« [407] À compter du prochain dossier tarifaire, la Régie demande à Énergir 
de déposer de l’information relative au budget des activités, projets et achats 
de GNR en vue de réduire les émissions de GES ainsi que les cibles de 
réductions prévues pour l’année de base, l’année témoin et les deux années 
subséquentes. » 

Dans sa preuve, Énergir énonce ses prévisions de réduction de GES pour les années 2021-2022 à 
2024-2025, lesquelles totalisent 8 334 tCO2 équivalents. Elle n’énonce toutefois pas de cible à 
proprement parler. 

En réponse à une question de la FCEI, Énergir met à jour la contribution de l’électrification des 
véhicules légers de la flotte à l’horizon 2024-2025 qu’elle revoit à la hausse de 785 tCO2 
équivalents pour un total de 9 119 tCO2 eq à l’horizon 2024-2025. 

« 10.5 Veuillez confirmer que, de la réduction des GES de 4 000 tCO2 eq relative 
au plan d’électrification des véhicules légers, seulement 585 tCO2 eq sont prévues 
pour les années 2021-2022 à 2024-2025 et que, par conséquent, 3415 restent à venir 
d’ici à 2030.  

Réponse : 

Depuis le dépôt de la pièce B-0118, Énergir-P, Document 3, les chiffres relatifs à 
l’électrification des véhicules légers de la flotte ont été revus. En date du présent 
dépôt, Énergir entrevoit qu’à la fin de l'année financière 2024-2025 complétée, la 
réduction sera de 1350 t CO2 eq. et qu’il restera 2650 t CO2 eq. à atteindre pour 
2030. » 

Quant aux cibles, Énergir indique ce qui suit en réponse à la question 10.6 de la FCEI : 

« 10.6 Relativement à la référence (iv), veuillez indiquer quelles cibles ou 
obligations ne seraient pas rencontrées si Énergir ne procédait pas à l’achat de GNR 
d’ici à 2024-2025. 

Réponse : 

La vision d’Énergir en ce qui a trait à ses émissions de GES est à long terme et il 
n’existe pas de cible établie d’ici 2024-2025. Ainsi, en plus de la cible de réduction 
de 37,5 % d’ici 2030 (année de référence 1990), Énergir poursuivra sa collaboration 
dans le cadre du Plan climat Montréal afin que ses bâtiments soient carboneutres 
d’ici 2040.  
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De plus, comme mentionné dans son Rapport sur la résilience climatique1, Énergir 
vise la carboneutralité d’ici 2050. C’est dans cette perspective que la priorité 
demeure d’identifier et de mettre en place des projets de réduction de GES dans le 
cadre de ses activités et qu’elle intégrera graduellement l’achat de GNR à sa 
stratégie afin d’atteindre ses différents objectifs. » 

Ainsi, les cibles qu’Énergir se doit d’atteindre sont une réduction de 37,5 % de réduction de GES 
d’ici 2030, la carboneutralité de ses bâtiments d’ici 2040 soumis au Plan climat de Montréal et la 
carboneutralité d’ici 2050. 

Eu égard à la cible de réduction de 2030, Énergir ajoute : 

« En 2020, Énergir se trouvait à 20,9 % de la cible de réduction de 37,5 % de GES 
pour ses opérations. Énergir est consciente du travail à faire pour aller chercher 
environ 3 300 des 11 600 tonnes de réduction d’ici 2030. Les cibles ambitieuses 
combinées à ses efforts permettent à Énergir d’être confiante d’y arriver. » 

La FCEI soumet qu’en fonction de la stratégie adoptée par Énergir, la cible de 11 600 tonnes de 
réduction d’ici 2030 ne nécessite aucun travail additionnel. En effet, l’électrification des véhicules 
légers de la flotte suffira pour atteindre 11 749 t CO2 eq. en 2030 lorsque combinée aux mesures 
prévues d’ici 2024-2025. Ainsi, même sans aucune nouvelle mesure entre 2025-2026 et 2029-
2030, la cible de 2030 sera atteinte.  

Dans ce contexte, la FCEI soumet que les achats de GNR prévus d’ici à 2024-2025 ne sont ni 
nécessaires ni justifiés. Au contraire, ils réduisent l’incitatif d’Énergir à trouver des mesures 
additionnelles pour atteindre l’objectif de 2030. La FCEI recommande à la Régie de ne pas 
reconnaître le surcoût associé à ces achats. 

Qui plus est, ces achats ne réduisent pas les émissions globales de GES. Ils modifient seulement 
l’allocation du coût du GNR entre le tarif de verdissement et les coûts de distribution au détriment 
des plus petits clients.  

Par ailleurs, la FCEI constate qu’Énergir n’optimise pas les coûts associés à ses achats de GNR. 
En effet, Énergir choisit d’appliquer tous ses achats de GNR à un nombre limité de comptes relatifs 
à la consommation de ses immeubles qu’elle évalue entre 630 000 m³ et 792 000 m³. Elle justifie 
cette décision par le Plan climat Montréal et son souhait que ses bâtiments soient carboneutres 
d’ici 2040. 

« 10.4 Veuillez indiquer comment Énergir compte répartir ses achats de GNR entre 
ses différents comptes.  

Réponse : 

Énergir priorisera les achats de GNR pour combler la consommation de ses 
immeubles (total entre 630 000 m³ et 792 000 m³), notamment pour poursuivre sa 
collaboration dans le cadre du Plan climat Montréal afin que ses bâtiments soient 
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carboneutres d’ici 2040. Par la suite, Énergir développera une stratégie pour ses 
postes de compression/livraison. » 

Il convient de noter qu’Énergir prévoit des achats de GNR d’environ 450 000 m3 en 2022-2023 et 
900 000 m3 en 2023-2024. Ainsi, ces achats de GNR permettront d’atteindre au plus tard les 
objectifs du Plan climat Montréal non pas en 2040, mais au plus tard en 2024. La FCEI soumet 
que le souhait de collaborer au Plan climat Montréal ne justifie aucunement d’attribuer toutes les 
acquisitions de GNR aux seuls immeubles.  

En plus de s'avérer non nécessaire, cette solution est économiquement inefficace. En effet, si 
Énergir répartissait plutôt ses achats de GNR de manière proportionnelle entre tous ses comptes, 
elle éviterait de se voir imposer le tarif de verdissement sur chacun d’entre eux et donc des coûts 
inutiles. Le revenu requis étant ainsi non optimisé, la FCEI soumet que l’approche proposée par 
Énergir ne satisfait pas le critère de tarifs justes et équitables. Par conséquent, si la Régie devait 
autoriser les coûts relatifs à l’achat de GNR, la FCEI recommande d’exiger que ces achats 
soient répartis entre les comptes de manière à minimiser les coûts d’approvisionnements en 
gaz naturel encourus par Énergir à titre de client du service de distribution. De plus, la FCEI 
recommande que ces achats soient limités aux quantités requises pour éviter l’imposition du 
tarif de verdissement. 

4. Proposition d’un outil de maintien de la fiabilité sous forme de GNL 

Depuis que GM GNL est en opération, la Régie a autorisé l’utilisation par cette dernière d’une 
portion de la capacité d’entreposage à l’usine LSR à certaines conditions. L’une de ces conditions 
est de ne pas compromettre la sécurité d’approvisionnement de l’activité réglementée. Afin de 
garantir cette sécurité, la Régie a exigé que GM GNL fournisse à ses frais un outil de maintien de 
la fiabilité des approvisionnements lorsque ses réservations à l’usine LSR risquaient de la 
compromettre. L’objectif de cet outil est d’éviter l’effritement prématuré de l’inventaire de GNL 
de l’activité réglementée à l’usine LSR. 

Actuellement, cet outil prend la forme de transport que GM GNL acquiert et met à la disposition 
de l’activité réglementée lorsque requis. 

Au présent dossier, Énergir propose de modifier la méthodologie entourant l’outil de maintien de 
la fiabilité. 

Essentiellement, la proposition consiste à éviter l’effritement de l’inventaire de l’usine LSR non 
pas par l’achat de transport, mais par le remplacement par GM GNL du GNR vaporisé. Ce GNL 
serait placé dans un fonds de prévoyance à l’intérieur de l’entreposage réservé par GM GNL et 
serait disponible pour être utilisé par l’activité réglementée de distribution au Québec (DaQ) au 
besoin. Énergir indique que, si GM GNL n’était pas en mesure de fournir le GNL demandé par 
Énergir, celle-ci prendrait une des deux actions décrites ci-dessous en fonction du contexte du 
moment : 
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1. Si, après analyse, Énergir déterminait qu’il était possible de différer le moment 
du remplissage du fonds de prévoyance sans nuire à la sécurité 
d’approvisionnement de la clientèle, alors Énergir pourrait procéder à une 
transaction d’échange temporaire de GNL avec GM GNL et en retirer des 
revenus, au bénéfice de la clientèle réglementée, par le biais d’une transaction 
d’optimisation en fonction des prix du marché; 

2. S’il n’était pas possible pour Énergir de procéder à un échange temporaire de 
GNL, elle achèterait un outil de la capacité équivalente à celle due par GM GNL 
sur le marché, et ce, aux frais de cette dernière. 

Énergir soutient que cette proposition apporte des bénéfices économiques à la DaQ et souligne 
trois limitations de la méthode actuelle.  

D’un point de vue économique, la FCEI estime que les enjeux directs liés à la proposition d’Énergir 
sont relativement modestes pour la DaQ. Les limitations invoquées par GM GNL ont des impacts 
très limités sur les coûts et la FCEI s’attend à ce que les bénéfices allégués en lien avec la quote-
part de GM GNL liée au partage des coûts de l’usine LSR ou ceux liés aux échanges temporels de 
molécules soient faibles. Il semble que ce soit surtout GM GNL qui bénéficie de cette proposition 
puisqu’elle serait libérée de l’obligation d’acquérir du transport. Par ailleurs, la première action 
mentionnée par Énergir en cas d’incapacité de GM GNL de transférer du GNL au fonds de 
prévoyance présente la possibilité d’effectuer un échange temporaire comme une opportunité de 
réaliser des revenus d’optimisation pour la DaQ. Énergir ne mentionne toutefois pas que cet apport 
au fonds de prévoyance s’accompagne d’une baisse de la contribution de GM GNL aux coûts de 
l’usine LSR. La FCEI estime que, si la DaQ est en mesure d’accepter que le moment du 
remplissage du fonds de prévoyance soit différé, elle devrait simplement retarder la demande de 
transfert au fonds plutôt que de procéder à une transaction d’échange temporaire. Dit autrement, 
le transfert au fonds de prévoyance ne devrait affecter le calcul de la quote-part de GM GNL que 
lorsqu’il est physiquement effectif.  

La FCEI est toutefois davantage préoccupée par les implications de la proposition sur la sécurité 
des approvisionnements. Elle note que la proposition d’Énergir repose, dans un premier temps, sur 
la capacité de GM GNL de fournir le GNL nécessaire en cas de besoin. Toutefois, la proposition 
d’Énergir ne fournit aucune évaluation de la sécurité d’approvisionnement à cet égard ni de cadre 
conceptuel pour l’évaluer. La FCEI estime que pour être viable, cette solution devrait prévoir une 
garantie et une validation que GM GNL dispose, avant le début de l’hiver, de suffisamment d’outils 
de transport et de capacité de liquéfaction pour répondre à la fois aux besoins fermes de sa propre 
clientèle et à ceux de la DaQ en cas d’hiver extrême. Eu égard à la capacité de transport, elle 
devrait tenir compte des limitations liées à la capacité interruptible en fonction des conditions de 
l’hiver extrême. La solution proposée devrait également prévoir une évaluation de la fiabilité de 
l’activité de liquéfaction de GM GNL en hiver. 



- 8 - 

Dans un deuxième temps, la proposition repose sur le décalage dans le temps de l’apport en GNL 
à l’inventaire attribuable à la DaQ par le biais d’un échange temporaire. Cette possibilité soulève 
également des questionnements. Énergir n’ayant pas présenté de manière explicite les critères 
qu’elle appliquera pour exiger un transfert de GNR, la FCEI part du principe que si Énergir requiert 
un tel transfert, c’est que cela est nécessaire pour assurer les approvisionnements pour reste de 
l’hiver et que les demandes de transfert n’excèdent pas ce besoin. De la même manière que ce qui 
est décrit précédemment, si Énergir accepte de reporter le transfert, GM GNL doit pouvoir 
démontrer qu’elle sera en mesure de répondre à la fois aux besoins fermes de sa propre clientèle 
et à ceux de la DaQ en cas d’hiver extrême pour le reste de l’hiver.  

Dans un troisième temps, la fiabilité de l’approvisionnement dans cette proposition reposerait sur 
la disponibilité d’outils sur le marché en cours d’hiver. À la connaissance de la FCEI, Énergir a 
toujours refusé de faire reposer la sécurité de ses approvisionnements sur la disponibilité d’outils 
en cours d’année et a toujours mentionné à la Régie qu’elle se devait de disposer de tous les outils 
pour répondre au besoin de sa clientèle avant le début de l’hiver. Énergir semble donc prête à 
encourir aujourd’hui un risque à ce niveau. 

Il est possible que cette décision soit judicieuse, mais elle soulève une question fondamentale. Le 
besoin d’outil de maintien est évalué en comparant un plan d’approvisionnement de référence avec 
un autre incluant une réservation à l’usine LSR. La prémisse derrière cette comparaison est que le 
plan de référence est optimisé et, donc, qu’il minimise les coûts pour la DaQ. Si Énergir estime 
que le marché secondaire présente des opportunités d’achat en cours d’année suffisamment fiables 
pour être intégrées à un plan d’approvisionnement avec réservation de GM GNL, ces mêmes 
opportunités doivent aussi être intégrées au plan d’approvisionnement de référence, à défaut de 
quoi ce dernier ne serait pas optimisé.  

Ainsi, la FCEI soumet que, pour l’évaluation de l’outil de maintien, Énergir doit d’abord 
déterminer quelles sont les opportunités de marché en cours d’année sur lesquelles il juge 
acceptable de faire reposer la fiabilité de ses approvisionnements en ne disposant pas de la totalité 
des outils requis au début de l’hiver. Si de telles opportunités existent, elles doivent être intégrées 
en priorité au plan d’approvisionnement de référence. Puisque ces opportunités sont captées par le 
scénario de référence, elles ne seront pas disponibles dans le scénario avec réservation de capacité 
par GM GNL. Dans tous les cas, Énergir doit donc faire la démonstration que GM GNL peut 
répondre à l’ensemble des besoins fermes de sa clientèle ainsi qu’à ceux de la DaQ sans recours 
au marché secondaire. Que les outils de marché envisagés soient du transport sur le marché 
secondaire, des livraisons de GNL en provenance de la Nouvelle-Angleterre ou tout autre moyen, 
ils sont disponibles autant à la DaQ qu’à GM GNL et doivent être intégrés au plan 
d’approvisionnement de référence ou ne pas être envisagés du tout. 
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En somme, la FCEI soumet que :  

- les coûts liés de limitation de la solution actuels sont mineurs et n’imposent aucune urgence 
d’approuver la proposition d’Énergir dans le cadre du présent dossier; 

- Énergir se doit de clarifier les critères qu’elle entend utiliser pour déterminer que des 
volumes de GNL doivent être placés dans le fonds de prévoyance; 

- le transfert de GNL dans le fonds de prévoyance ne devrait être demandé que lorsque la 
quantité de GNL sous le contrôle de la DaQ est inférieure au volume requis pour faire face 
au reste de l’hiver en cas de scénario d’hiver extrême;  

- le transfert au fonds de prévoyance ne devrait affecter le calcul de la quote-part de GM 
GNL que lorsqu’il est physiquement effectif; 

- les opportunités présentes sur le marché secondaire, si elles existent, doivent être intégrées 
au scénario de référence du plan d’approvisionnement; 

- l’évaluation du besoin d’outils de maintien doit être réalisée par rapport à ce scénario de 
référence. 

Elle recommande à la Régie de : 

- refuser la proposition d’Énergir; 
- demander à Énergir de clarifier les critères qu’elle entend utiliser pour déterminer 

que des volumes de GNL doivent être placés dans le fonds de prévoyance et de les 
présenter lors du prochain dossier tarifaire; 

- exiger que la solution proposée satisfasse le critère selon lequel GM GNL doit disposer 
de suffisamment d’outils de transport au début de l’hiver et de capacité de 
liquéfaction pour répondre à la fois aux besoins fermes de sa propre clientèle et à ceux 
de la DaQ en cas d’hiver extrême;  

- reconnaître que les opportunités de marché envisagées pour le plan 
d’approvisionnement avec réservation doivent également être prises en compte dans 
le plan d’approvisionnement de référence. 

5. Taux d’effritement applicable au calcul de la rentabilité des nouvelles ventes 

Lors de la phase 3B du dossier R-3867-2013, la Régie s’est penchée de manière approfondie sur 
la question de la rentabilité du développement. Parmi ses constats, elle a observé que les ventes 
réelles avaient tendance à être inférieures aux ventes prévues pour différentes raisons. La section 
5.6 de sa décision D-2018-080 porte sur la prévision des revenus et le taux d’effritement des ventes. 

Dans ce dossier, Énergir calculait des taux d’effritement après trois ou quatre ans de 7,4 % dans le 
marché résidentiel et de 14,4% dans le marché affaires, incluant l’effet des installations jamais 
facturées (sans consommation) et de la maturation des ventes des clients avec consommation. 
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« [226] À la suite d’études internes portant sur les nouveaux clients issus des Plans 
de développement 2013 et 2014, le Distributeur évalue à 2,4 % au marché 
résidentiel, et à 0,7 % au marché commercial, le pourcentage de compteurs non 
générateurs de revenus103.  

[227] Il estime également à environ 5 % au marché résidentiel et à 13,7 % au marché 
commercial la portion des volumes qui ne se concrétiseront pas104.  

[228] Le Distributeur applique donc aux prévisions de ventes associées aux projets 
d’extension de réseau des ajustements à la baisse de 7,4 % pour le marché résidentiel 
et de 14,4 % pour le marché commercial. Il précise cependant qu’il impose ces 
ajustements aux volumes et revenus totaux par marché au portefeuille et non à 
chacun des projets. » 

Ces taux sont l’équivalent des lignes « Sans consommation » et « Avec consommation » du 
tableau 1 de la preuve du Distributeur.2 

Toutefois, dans cette décision, la Régie a estimé que ces taux d’effritement ne captaient pas 
adéquatement l’ensemble des risques de pertes de ventes. 

« [247] La Régie retient que le Distributeur applique à ces volumes de ventes des 
taux d’ajustement qui viennent réduire les ventes et les revenus pris en 
considération pour évaluer la rentabilité du portefeuille de projets. Plus 
précisément, ces taux sont de - 7,4 % pour le marché résidentiel et de - 14,4 % pour 
le marché commercial. Ils sont appliqués pour tenir compte des revenus qui ne se 
matérialiseront pas, des compteurs non ouverts et des compteurs qui deviendront 
inactifs à court terme.  

[248] La Régie est d’avis, cependant, à l’instar de l’expert Chernick, que le 
Distributeur, par l’application de ces taux d’ajustement, ne tient pas compte de tous 
les phénomènes auxquels il fait face.  

[249] Plusieurs facteurs observables dans le territoire du droit exclusif de 
distribution d’Énergir, comme ailleurs en Amérique du nord, plaident en faveur 
d’une plus grande circonspection dans l’estimation des volumes de ventes 
anticipés : diminution de la consommation unitaire des ménages, plus grande 
efficacité énergétique des appareils fonctionnant au gaz naturel, position 
concurrentielle, objectif de réduction des émissions de GES, perte de clients passant 
à d’autres formes d’énergie, etc. » (Nous soulignons) 

En tenant tout particulièrement compte du risque de perte de clients, la Régie a conclu que : 

« [253] À la suite des commentaires des experts sur les taux d’attrition de la 
clientèle d’Énergir, la Régie conclut que le Distributeur ne peut se comparer à ses 
pairs quant au taux d’effritement des ventes et, conséquemment, à la génération de 
revenus attendue des extensions de réseau sur 40 ans.  

 
2 B-0067 p. 5. 
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[254] Tenant compte du fait que les taux d’attrition mis en lumière se vérifient à 
chacune des années sur la période 2007-2017, la Régie ne peut endosser les 
hypothèses émises par Énergir selon lesquelles ces clients pourraient 
éventuellement revenir sur le réseau et que, pour cette raison, il n’y a pas lieu 
d’appliquer de taux d’effritement additionnel à ses prévisions de revenus associés 
aux extensions de réseau.  

[255] La Régie considère plutôt que les phénomènes d’attrition de la clientèle et de 
pertes de volumes observés sont persistants et récurrents et qu’ils sont d’une 
ampleur supérieure à la non-matérialisation des ventes et à l’effet des compteurs 
non ouverts et inactifs pour lesquels Énergir applique l’ajustement de - 7,4 % aux 
ventes anticipées du marché résidentiel.  

[256] La Régie note qu’Énergir a mis en place des mesures de maintien de la 
clientèle et que le taux d’attrition a légèrement baissé au cours des dernières années. 
Elle ne peut toutefois considérer que le phénomène d’effritement des ventes est 
correctement pris en compte par Énergir.   

[257] En conséquence, la Régie juge que la prévision de nouvelles ventes associées 
à un projet d’extension de réseau ne peut prendre pour acquis que 100 % des 
nouveaux clients raccordés vont consommer les mêmes volumes et donc, générer 
les mêmes revenus, durant 40 ans.  

[258] Pour l’instant Énergir détient peu d’information sur le phénomène 
d’effritement de ses ventes. Cependant, la Régie note que le Distributeur compile 
des données pour documenter la situation et qu’il a mis en place des mesures de 
maintien de la clientèle afin de freiner le phénomène.  

[259] La Régie constate que les taux d’ajustement à la baisse de 7,4 % et 14,4 % 
ont été élaborés à partir d’un échantillonnage restreint, soit deux années 
consécutives, évaluées deux et trois ans après la réalisation des projets. À cet égard, 
elle partage l’avis de l’expert Chernick selon lequel ces ajustements reflètent un 
constat de court terme et donc une vision parcellaire des risques d’effritement des 
volumes.  

[260] Tenant compte de ce qui précède, la Régie juge que les taux d’ajustement des 
ventes appliqués par Énergir sont insuffisants, particulièrement à l’égard du marché 
résidentiel. En outre, elle partage l’opinion des experts Chernick et Marcus selon 
lesquels les ajustements aux prévisions des ventes devraient être appliqués projet 
par projet, plutôt qu’au niveau du portefeuille.  

[261] Sur la base des données mises en preuve par Énergir, afin de tenir compte de 
l’ensemble des facteurs influençant à la baisse la croissance des volumes attendue 
des projets d’extension de réseau, la Régie juge qu’il y a lieu d’appliquer aux 
prévisions de ventes associées aux projets d’extension de réseau un taux 
d’ajustement de – 15 %, pour chacun des marchés résidentiel et commercial.  
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[262] La Régie ordonne à Énergir d’appliquer ce taux d’ajustement de – 15 % aux 
prévisions de ventes utilisées dans les évaluations de rentabilité de chacun des 
projets d’extension de réseau visant les clientèles des marchés résidentiel et 
commercial, que ces projets soient inférieurs ou supérieurs au seuil, plutôt que dans 
l’évaluation de la rentabilité globale du portefeuille. » 

Ultimement, la Régie a donc décidé d’appliquer des taux d’effritement supérieurs aux pertes de 
volumes observées à court terme. 

Dans le présent dossier, Énergir calcule un taux d’effritement global de court terme de 20,6 %3. 
Toutefois, l’effritement observé est réparti de manière très inégale entre les clients qui sont traités 
à l’interne par Énergir et ceux traités par les PCGN, soit la force de vente externe d’Énergir, comme 
démontré par le tableau 2 de la preuve d’Énergir reproduit ci-dessous.  

 

Cette observation soulève un doute important quant à l’utilisation d’un taux d’effritement uniforme 
pour toutes les clientèles. Malgré cela, Énergir propose de maintenir un taux uniforme de 15% 
pour toutes les clientèles et de porter une attention particulière aux PCGN : 

« Énergir constate que, globalement, le taux d’effritement de 15 % demeure 
pertinent pour le moment. Énergir estime qu’il est préférable de maintenir le taux 
d’effritement à 15 % et de porter une attention particulière aux deux marchés pris 
en charge par les PCGN, puisque ces derniers affichent des taux significativement 
différents des résultats des deux autres marchés. Énergir veillera à consulter ses 
partenaires pour évaluer leurs besoins et améliorer les outils dont ils disposent ou 
d’en créer de nouveaux, le cas échéant. »4 (Nous soulignons) 

En réponse à la question 9.2 de la Régie, Énergir précise ses intentions eu égard à l’attention 
particulière qu’elle entend porter aux PCGN : 

 
3 Soit 19,1% tiré du tableau 1 de la pièce B-0067 additionné de 1,5% tiré de la réponse 8.8 de la pièce B-0185. 
4 B-0067, p. 7. 
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« 9.2 Veuillez décrire l’attention particulière qu’Énergir compte apporter aux deux 
marchés pris en charge par les PCGN afin qu’il y ait une meilleure prévision des 
volumes justifiant de maintenir le taux d’effritement à 15 % pour l’ensemble des 
volumes prévus. Veuillez indiquer si l’amélioration apportée à la méthode 
d’évaluation des volumes signés des nouvelles ventes peut s’appliquer aux marchés 
pris en charge par les PCGN. 

Réponse :  

Énergir évalue présentement la possibilité de modifier davantage la méthode 
d’estimation des volumes pour qu’elle s’appuie sur des paramètres connus au 
moment de la signature. Énergir entend revoir les étapes du processus d'estimation 
des volumes afin d'identifier d'autres pistes d'explications des écarts.  

Les deux marchés visés par les améliorations à la méthode d’estimation soulignés 
à la réponse à la question 9.1 sont ceux pris en charge par les PCGN et sont intégrés 
dans les outils qu’ils utilisent. »5 

La FCEI juge que cette approche est inadéquate. En effet, la FCEI note qu’en 2018-2019, Énergir 
avait déjà identifié le problème avec l’estimation des ventes des PCGN et mis en place des mesures 
correctives. De toute évidence, celles-ci n’ont pas porté fruit et il semble qu’Énergir n’ait pas 
apporté de mesure corrective depuis. Dans ce contexte, la FCEI est perplexe face aux intentions 
d’Énergir de porter une attention particulière à ce marché. 

Selon la FCEI, il est nécessaire d’appliquer un taux d’effritement plus élevé dans ces marchés en 
attendant que des solutions démontrées aient été mises en place. Elle rappelle à cet effet que les 
taux calculés par Énergir sont des taux de court terme que la Régie a jugé insuffisants dans sa 
décision D-2018-080. La FCEI estime que rien ne vient remettre en cause cette conclusion de la 
Régie dans le présent dossier. La FCEI recommande donc d’appliquer des taux de 15% pour 
les ventes réalisées à l’interne par Énergir, de 30% dans le marché partenariat affaires et de 
35% dans le marché partenariat résidentiel.  

La FCEI estime que les mesures suivantes devraient être considérées afin d’améliorer l’acuité des 
prévisions. 

- Évaluer et suivre le taux d’effritement des PCGN sur une base individuelle. 
- Procéder à des validations aléatoires d’une portion significative des dossiers de ventes 

soumis. 

De plus, la FCEI recommande à la Régie de demander un suivi sur les mesures prises et les 
moyens mis en place pour améliorer l’acuité des prévisions dans le cadre du prochain dossier 
tarifaire. 

 
5 B-0180, p. 13. 
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Finalement, la FCEI estime qu’il serait opportun de mettre à jour les analyses relatives aux pertes 
de clients sur la base des données qui sont compilées depuis la décision D-2014-0776 et dont il est 
question au paragraphe 258 de la décision D-2018-080.   

« [258] Pour l’instant Énergir détient peu d’information sur le phénomène 
d’effritement de ses ventes. Cependant, la Régie note que le Distributeur compile 
des données pour documenter la situation et qu’il a mis en place des mesures de 
maintien de la clientèle afin de freiner le phénomène. » (Nous soulignons) 

Les données additionnelles colligées par Énergir au cours des quatre dernières années en vertu de 
la décision D-2014-077 devraient permettre d’améliorer l’évaluation du phénomène de pertes de 
clients et de la performance des mesures prises pour limiter l’érosion de la clientèle. La FCEI 
recommande à la Régie d’exiger un suivi à ce propos lors du prochain dossier tarifaire ou, si 
possible, lors du dossier portant sur l’horizon d’analyse de la rentabilité du développement 
annoncé par Énergir dans le cadre du dossier R-4156-20217. Ce suivi devrait viser à mieux 
comprendre l’ampleur et les déterminants des pertes de clients et l’efficacité des mesures 
mises en place par Énergir. Toute l’information historique disponible depuis la compilation 
des données détaillées sur les pertes de clients devrait être exploitée. 

6. Fonctionnalisation de la Compensation GES 

La FCEI recommande que la portion de la Compensation GES relative à la perte de revenus 
de transport soit fonctionnalisée à l’équilibrage. Cette recommandation se fonde sur l’analyse 
suivante. 

Bien que le passage d’un client à la biénergie entraîne une baisse des revenus de transport, elle n’a 
pas d’impact significatif sur le tarif de transport. En effet, puisque la méthode de fonctionnalisation 
des coûts d’approvisionnement établit le besoin de transport sur la base d’un profil uniforme, la 
baisse des volumes transportés s’accompagne d’un transfert du coût des outils de transport de la 
fonction de transport vers la fonction équilibrage. Ainsi, la perte de revenus de transport 
s’accompagne d’un transfert à peu près équivalent de coûts des outils de transports vers 
l’équilibrage. Le passage à la biénergie affecte donc le tarif d’équilibrage de deux manières : la 
perte de revenus d’équilibrage et la hausse des coûts d’équilibrage. Les pertes au niveau des 
revenus d’équilibrage sont compensées par la part de la Compensation GES attribuée à la perte de 
revenus d’équilibrage et la hausse des coûts d’équilibrage est compensée par la part de la 
Compensation GES attribuée à la perte de revenus de transport. 

Par conséquent, la portion de la Compensation GES associée à la perte de revenus de transport doit 
être fonctionnalisée à l’équilibrage. 

La FCEI note qu’Énergir s’est dite d’accord avec cette position.8  

 
6 Paragraphe 131. 
7 R-4156-2021, A-0054, p. 62. 
8 B-0185, pp. 36 et 37, réponse 9.3. 
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7. Socialisation de certains coûts relatifs aux tarifs de réception 

Énergir demande à la Régie de l’autoriser à intégrer à son coût de service en distribution les coûts 
d’investissements réalisés après la mise en service des installations des producteurs de GNR visant 
à remplacer ou à mettre à niveau les équipements en place. Considérant les clarifications apportées 
par Énergir en réponse aux questions de la Régie et de la FCEI, cette dernière n’est pas opposée à 
cette proposition pour ce qui est des petits montants. 

Toutefois, la FCEI soumet que si des investissements importants devaient être requis, ceux-ci 
devraient être à la charge du client, tel que le principe de causalité des coûts le demande. Selon ce 
principe, ces coûts doivent être reflétés au tarif de GNR et non au tarif de distribution. La FCEI 
propose donc que tout réinvestissement supérieur à 100 000$ soit intégré au tarif de 
réception. Au besoin, Énergir pourrait prévoir des clauses contractuelles avec les producteurs de 
GNR permettant de refléter ces ajustements dans le prix du GNR.  

8. Double comptage des réductions de GES relatives au PGEÉ 

En suivi de la décision D-2022-081, Énergir produit une formule visant à déterminer le 
pourcentage des économies devant être retranché pour éviter le double comptage des projets ayant 
perçu des aides financières à la fois du PGÉE d’Énergir et du programme ÉcoPerformance du 
MERN. Énergir ne fournit toutefois pas d’explications justifiant cette formule. La FCEI n’a pas 
été en mesure de valider le bien-fondé de cette formule. Elle estime qu’Énergir devrait expliquer 
le raisonnement qui la sous-tend. 

Par ailleurs, Énergir prétend qu’il n’y a pas lieu de corriger les économies d’énergie comptabilisées 
pour les fins de son PGEÉ puisque le taux d’opportunisme assurerait l’absence de double 
comptage. Selon la compréhension de la FCEI, pour en arriver à cette conclusion, Énergir doit 
faire l’hypothèse que tous les clients qui ont reçu des subventions des deux entités sont des 
opportunistes, ce qui n’est pas démontré par la preuve à la connaissance de la FCEI. Il apparaît au 
contraire tout à fait possible qu’un client ait été convaincu de réaliser un projet à cause de la 
combinaison des aides financières des deux programmes. La FCEI soumet que des explications 
additionnelles d’Énergir sont requises à cet égard. 

La FCEI recommande à la Régie d’exiger d’Énergir qu’elle justifie de manière détaillée ses 
prétentions eu égard à la formule et au taux d’opportunisme. 

9. Modifications aux pièces des dossiers tarifaires et rapports annuels 

À la pièce B-0063, Énergir demande à la Régie de ne plus produire certaines informations aux 
dossiers tarifaires et rapports annuels. La FCEI demande ci-après le maintien de certaines de ces 
informations. 
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1) Dépense d’amortissement prévisionnelle selon le 4/8 – dossier tarifaire 

La FCEI demande à la Régie de maintenir la présentation de cette pièce. Elle juge 
que celle-ci est importante pour permettre à tous de conserver une perspective claire 
sur la nature de la composition de la base de tarification et sur les principaux 
déterminants de la dépense d’amortissement. De plus, sans cette pièce, la Régie 
elle-même n’aurait aucun moyen de valider le montant de la dépense prévue 
d’amortissement qui représente une part significative du revenu requis de distribution.  

2) Carte des zones de consommation – dossier tarifaire 

La FCEI demande à la Régie de maintenir la présentation de cette information. 
La FCEI soumet que ce support visuel est utile à la compréhension du réseau et de 
différents enjeux qui sont susceptibles d’être soulevés dans le cadre des dossiers 
tarifaires. Cela dit, les modifications mineures à la carte d’une année à l’autre ne 
justifient peut-être pas une mise à jour annuelle. La même version de la carte pourrait 
potentiellement être présentée pendant quelques années, évitant ainsi les coûts associés 
à sa préparation évoqués par Énergir. 

3) Sommaire de la valeur historique et de l’amortissement cumulé des immobilisations – 
rapport annuel 

La FCEI demande à la Régie de maintenir la présentation de cette pièce. Elle juge 
que celle-ci est importante pour permettre à tous de conserver une perspective claire 
sur la nature de la composition de la base de tarification et sur les principaux 
déterminants de la dépense d’amortissement. De plus, sans cette pièce, la Régie n’aurait 
aucun moyen de valider le montant réel de la dépense d’amortissement qui représente 
une part significative du coût de distribution. 


